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 29° Installations destinées à la production 
d'énergie hydroélectrique.

Installation hydroélectrique d'une puissance maximale brute inférieure à 4,5 MW, sans 
modification de l'outil de production.  
Une augmentation de puissance d'au moins 20%. 
 

Création d'une centrale hydroélectrique au moulin de La Prade avec augmentation de puissance par rapport au fondé en titre du 
moulin. 
 
Le barrage du moulin de La Prade dérive les eaux de la Gartempe en rive gauche vers l'ancienne papeterie. Les eaux sont restituées 
à la rivière au bout d'un court canal de fuite. 
 
 
La puissance maximale brute installée de la future centrale sera de 58 kW, dont 28 kW reconnus fondé en titre et 30 kW à régulariser 
par autorisation préfectorale suite à avis de la Direction Départementale des Territoires.
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En phase exploitation, la roue à aube fonctionnera selon la ressource disponible de la Gartempe et selon ses paramqtres propres 
(débit d'armement, débit maximum turbiné par la roue à aubes).  
 
L'aménagement restituera les eaux turbinées 50 m environ en aval du barrage de prise d'eau.  
 
Le débit réservé affecté au tronçon court-circuité et à l'alimentation des ouvrages environnementaux (passe à poissons, dispositif de 
dévalaison) sera conforme au code de l'environnement (l214-18), soit au minimum 10 % du module du cours d'eau. 
 

L'objectif du projet est de créer une installation de production d'électricité issue d'une ressource renouvelable à l'aide d'outils de 
production hydroélectrique (roue à aube moderne, génératrice). 
 
Ce projet est aussi l'occasion de mettre en conformité les installations vis-à-vis des exigences environnementales, avec la mise en 
conformité du débit réservé avec le code de l'environnement (l214-18) et la mise en place de dispositifs assurant la continuité 
piscicole (prise d'eau ichtyocompatible, la construction d'une passe à poissons étant déjà prévue sur ce barrage). 
 
Tous les ouvrages seront réalisés en concertation avec l'AFB, qui validera les plans avant réalisation. Les plans seront conformes au 
code de l'environnement. 

 
Le projet comprend les réalisations suivantes : 
 
- Remise à niveau de la cote du barrage, dont la crête sera établie à la cote 196,95 m NGF (la crête du barrage présente 
actuellement un niveau très irrégulier, avec une cote moyenne de 196,85 m NGF), soit une chute en eaux moyennes de 1,47 m ; 
 
- Installation d'une turbine de type roue Zuppinger (roue à aube moderne, débit d'équipement 4 m3/s); 
 
- Création d'une échancrure de restitution du débit réservé au barrage ; 
 
- Installation d'une nouvelle prise d’eau ichtyocompatible, équipée d'un plan de grille à entrefer fin (20 mm), incliné (proche de 26°) et 
équipé d'exutoires et d'un canal de restitution à la Gartempe permettant la franchissibilité en dévalaison. 
 
Le dimensionnement et les plans de conception de l'ouvrage seront soumis à validation de l'AFB. 
 
 
Tous les travaux seront réalisés hors d’eau en assec, et à aucun moment le débit de la Gartempe ne sera modifié. Le démarrage des 
travaux sera soumis à validation par la DDT après envoi d'un Dossier Loi sur l'Eau.



Commune de Balledent (centrale et ancrage du barrage).
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Papeterie de Laprade 
3, la Ribière 
87290 BALLEDENT

Le dossier de reconnaissance du droit fondé en titre du moulin a été déposé auprès de la Direction Départementale des Territoires de 
la Haute-Vienne. Le moulin de la Prade a été reconnu fondé en titre pour une consistance de 28 kW. 
 
Un dossier de demande d'autorisation sera déposé pour les 30 kW de puissance brute supplémentaire soit 58 kW de puissance 
maximale brute (débit maximal transitant par la roue à aube 4m3/s et 1,47m de chute en eaux moyennes).

L'équipement projeté dépasse la consistance légale reconnue de ce droit fondé en titre, c'est pourquoi une demande d'autorisation 
pour le surplus de puissance sera effectuée au titre des articles L180-1 à 31 du code de l'environnement.

Unité de production hydroélectrique 320 mètres carrés 



✔

✔

✔

✔

✔

✔

La majorité des terrains situés autour de la centrale hydroélectrique sont des champs, et quelques habitations se trouvent à proximité 
du site. 
 

Le projet se trouve dans le périmètre de la ZNIEFF de type 2 - 740120050- Vallée de 
la gartempe sur l'ensemble de son cours et d'une ZNIEFF de type 1 - 740002763 - 
Vallée de la Gartempe à Chateauponsac. 
 
Le projet se situe sur un cours d'eau concerné par un arrêté de protection du biotope 
- FR3800239- Rivière la Gartempe 
 

✔



✔

✔

Le projet se situe dans la zone de vigilance (périmètre de protection éloignée) de la 
prise d’eau de Beissat, dans la Gartempe sur la commune de Peyrat-de-Bellac, 
destinée à l’alimentation humaine. D’autres captages et périmètres de protection se 
situent à des distances supérieures à 4 km.✔

Vallée de la Couze en aval de Balledent par arrêté ministériel du 18 Novembre 1988.

✔

Le projet se situe dans le site Natura 2000 FR7401147 -  Vallée de la gartempe sur 
l'ensemble de son cours et affluents. 
 
Une étude d'incidence Natura 2000 sera jointe au dossier de demande 
d'autorisation, et comprendra des mesures d'évitement, de réduction ou de 
compensation des éventuelles incidences du projet.

✔ ✔

✔

✔

✔

Il n'existe pas de PPR pour le moulin de La Prade, en revanche il est classé dans 
l'Atlas des Zone Inondable, à l'intitulé "Gartempe (amont)". En effet, 3 crues  
historiques ont été recensées depuis 1960. 

✔



✔

✔

✔

En phase travaux la faune locale sera perturbée par le bruit et les allées- 
venues des engins, mais cette perturbation est temporaire et limitée aux 
horaires de travail (perturbation faible et impact réversible), les animaux 
retrouveront rapidement leur habitat aprqs travaux. Les travaux seront 
totalement réalisés en assec pour éviter tout risque de pollution. 
 
En phase exploitation, les perturbations sur la biodiversité seront diminuées 
avec la mise en place des dispositifs de montaison/dévalaison des poissons 
et de grilles à entrefer fin (amélioration de l'existant, impact positif sr la 
continuité écologique).

✔

La Gartempe fait parti d'une protection du biotope dans le cadre de la 
prévention des fonds de la riviqre, nécessaires à la reproduction et à 
l'alimentation de l'espqce Salmo salar.  
Le projet ne comprend aucun modification importante de l'améngement de la 
Prade et ne modifiera pas l'habitat ou des potentielles zone de reproduction 
du saumon. La construction d'une passe à poissons permettra de faciliter 
l'accès du saumon aux potentielles zones de frayères situées en amont et la 
mise en place d'une prise d'eau ichtyocompatible le protégera en dévalaison.

✔

✔



✔

Les matériels tournants (multiplicateurs, génératrices) d'une centrale 
hydroélectrique génèrent généralement du bruit.  
 
Aucune nuisance supplémentaire ne sera induite par le projet de 
régularisation de l'autorisation.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Un aménagement hydroélectrique est systématiquement soumis au risque 
inondation.  
Tous les éléments électriques seront protégés à l'intérieur du batiment. 
 

✔

✔



✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔



6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets connus ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquelles :

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?

Oui Non Si oui, décrivez lesquels :

7. Auto-évaluation (facultatif)

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une étude d'impact ou 
qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire.  
Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire

9/11

✔

✔

Les incidences du projet de demande d'augmentation de puissance seront limitées aux travaux de mise en place de la 
roue à aube et d'amélioration de la continuité écologique du site. Ces incidences seront faibles et maîtrisées. Le projet 
apportera de nombreux points positifs du point de vue environnemental. 
 
Il s'appuie sur les éléments suivants: 
- Augmentation de la puissance administrative. La papeterie de la Prade est fondée en titre pour une consistance de 28 
kW. La puissance supplémentaire de 30 kW apportée par la mise à niveau de la crête du barrage et l'augmentation du 
débit dérivé sera donc régularisée par un dossier de demande d'autorisation. 
- Amélioration de la continuité écologique : le projet comprend l'installation d'une prise d'eau ichtyocompatible pour la 
papeterie (plan de grille incliné, présentant un entrefer de 20 mm, équipé d'exutoires de dévalaison). L'implantation 
d'une passe à poissons est prévue dans le cadre d'une opération de restauration de la cotinuité écologique dont l'étude 
est menée par le syndicat mixte de la Gartempe (SMABGA). Tous les plans seront validés par l'AFB avant réalisation. 
- Mise en conformité du débit réservé délivré au pied du barrage de la papeterie de La Prade. 
- Les travaux se dérouleront entiqrement en assec pour éviter tout risque de pollution, et toutes les précautions seront 
prises (utilisation de béton préfabriqué, entretien des engins loin du cours d'eau, consignes au personnel réalisant les 
travaux...) pour préserver l'environnement autour de la zone de travaux. La ripisylve ne sera pas impactée. 
 
Les incidences du projet sont faibles et bien identifiées. Le projet apporte de nombreuses améliorations de la situation 
existante, notamment du point de vue du franchissement piscicole et de la continuité écologique, il semble donc que le 
projet ne nécessite pas d'étude d'impact.





Localisation du projet

Papeterie de La Prade

Fig.1 Localisation de l’aménagement de la papeterie de la Prade

Bâtiment usine

Fig.2 Cadastre au droit de l’aménagement du Moulin Neuf



Localisation cartographique des photographies

1Moulin vu du pont en aval

2Canal de restitution

3 Roue existante

4 Seuil

Fig.3  Localisation cartographique des photographies (environnement proche)

Barrage et moulin de Laprade

Fig.4  Localisation cartographique des photographies (paysage lointain)



1.  Moulin vu du pont en aval

2.  Canal de restitution

3.  Roue existante

4.  Seuil vu de l’aval



Plan des abords du projet

Emplacement de 
la roue à aube

Gartempe

Gartempe

Barrage

Fig.5  Cadastre et plan des abords de l’aménagement du Moulin de Laprade



Annexe 1 : Photographie d’une roue à aubes 
moderne





Annexe 2 : Vue 3D de l’implantation de la 
roue 



Page 1 Papeterie de la Prade  - Vue  Est

Page 2 Papeterie de la Prade - Vue  Nord-Est



P 1 Papeterie de la Prade Vue  OuestPage 3 Papeterie de la Prade - Vue  Ouest


